
La conduite d’un système de production 
maraîchère biologique, quels que soient les 
systèmes et les pratiques mises en oeuvre, 
consiste à combiner les ressources que 
sont les principes, les raisonnements, les 
techniques, pratiques agronomiques et 
maraîchères, en lien avec le fonctionnement 
des agroécosystèmes. 

Elle consiste également à réaliser les 
opérations propres à chaque production.  
 

Cette certification permet d’obtenir la capacité 
professionnelle agricole pour choisir ses 
techniques culturales, préserver et améliorer 
la fertilité des sols, concevoir un calendrier 
de production, maîtriser les techniques de 
production.  

Vous pouvez choisir votre programme sur mesure 
en fonction des capacités visée.

Certification de niveau 4 du ministère de 
l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire.

Gérer une exploitation 
agricole
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PARCOURS EN FORMATION CONTINUE 
ET EN APPRENTSSAGE

formation certifiante  - évaluations des 
compétences en situation professionnelle 
au cours de la formation, réalisation 
professionnelle et entretien d’évaluation

• formation continue : tout public satisfaisant 
aux conditions d’admission à la certification
• accessible aux personnes en situation de 
handicap

• standard formation continue : 210 heures et 
70 heures en entreprise
• adapté : en fonction des acquis et des besoins

• formation est dispensée en présentiel et 
en distanciel
• interventions de professionnels au centre 
de formation 
• visites d’exploitations et de salons 
professionnels
• séminaire, travaux pratiques, 
autoformation, tutorat, visites…

tarifs accessibles sur notre site internet

entrée sur dossier et entretien individuelentrée sur dossier et entretien individuel

Code CPF : 2161 
Code RNCP 29 257



CHOISIR SES TECHNIQUES CULTURALES POUR 
PRÉSERVER ET AMÉLIORER LA FERTILITÉ DES SOLS
Le·la responsable d’entreprise agricole doit maîtriser les 
diagnostics de l’état des sols et choisir les techniques 
culturales favorables à la perservation des sols et de 
l’écosystème. Il valorise les effluents d’élevage et les 
déchets végétaux.

CONCEVOIR SON CALENDRIER DE PRODUCTION
Le·la responsable d’entreprise agricole doit être capable de 
fixer ses objectifs de production en assurrant les moyens 
à mettre en oeuvre. Il doit conduire ses cutlures et/ou 
son troupeau en assurant le maintien de la santé de ses 
productions. 

CONCEVOIR OU PROPOSER UN CHANGEMENT 
TECHNIQUE POUR AMÉLIORER LA CONDUITE DU 
SYSTÈME DE PRODUCTION

Le·la responsable d’entreprise agricole est en 
permanence confronté à des choix techniques à 
prendre concernant la conduite de ses productions. Les 
modifications de conduite ont pour objectif la recherche 
de la triple performance : économique, technique et 
environnementale.

• Demandeur·euse d’emploi : allocation Pôle Emploi
• Salarié.e : mobilisation du Compte Personnel de 
Formation, dispositif Pro-A et autres dispositifs …
•  Travailleur·euse indépendant·e : mobilisation du 
Compte Personnel de Formation ou autres dispositifs…

ÉTAPES POUR CANDIDATERÉTAPES POUR CANDIDATER

1. Transmettre un dossier de renseignements dûment complété (disponible sur notre site internet)
2. Être admissible au regard des conditions d’admission au diplôme et notamment :

Justifier d’un diplôme de niveau 3 (CAP /BEP) ou avoir réalisé une classe de seconde 
OU avoir une expérience de 1 an dans le secteur professionnel ou 3 ans dans tout autre secteur

 Pour définir votre parcours de formation nous vous proposerons un positionnement.

FINANCEMENT
Prise en charge de la formation : plusieurs modalités 
possibles en fonction de votre situation à l’entrée en 
formation. 

Prenez contact pour étudier vos droits.

MAÎTRISER SES TECHNIQUES DE PRODUCTION

Le·la responsable d’entreprise agricole doit maîtriser 
les gestions techniques propres à ses production. 
Il·elle est en constance recherche d’optimisation de 
ses pratiques dans un souci d’éfficacité, de sécurité et 
d’épanouissement au travail.

CAPACITÉS VISÉES*
Les modules de formation permettent d’acquérir 
les compétences suivantes :

*Parcours individualisé, vous pouvez choisir de suivre un ou plusieurs modules


